
Toute gloriette doit respecter une hauteur maximale de 4 mètres, sans jamais excéder la hauteur du bâtiment principal.

	La superficie maximale autorisée pour une gloriette est fixée 15 mètres carrés lorsque accessoire à une habitation unifamiliale, bifamiliale ou trifamiliale ou à une maison mobile, et à 20 mètres carrés lorsque accessoire à une habitation multifamiliale.

Les murs d'une gloriette ne peuvent être complètement fermés que sur une hauteur n'excédant pas 1,1 mètre, calculée à partir du niveau de son plancher.  La partie supérieure des murs d'une gloriette doit être ouverte ou ajourée, ou fermée par des moustiquaires.

Les toits plats sont prohibés pour une gloriette. 





	
	Une remise doit respecter une hauteur maximale de 3 mètres, sans toutefois excéder la hauteur du toit du bâtiment principal.

Dans le cas d'une habitation unifamiliale, une remise est assujettie au respect des superficies suivantes :

1° lorsqu’elle est implantée sur un terrain de 1 000 m2 et moins, sa superficie ne doit pas excéder 20 m2
2° lorsqu’elle est implantée sur un terrain de plus de 1 000 m2 sa superficie ne doit pas excéder 30 m2.

Dans le cas d'une habitation bifamiliale, trifamiliale ou multifamiliale, la superficie maximale est fixée à 4,5 mètres carrés par unité de logement et pour la remise supplémentaire autorisée.

Les toits plats sont prohibés pour une remise.

SERRES DOMESTIQUES

Les serres domestiques isolées ou attenantes au bâtiment principal sont autorisées seulement pour une habitation unifamiliale et une serre domestique est autorisée par terrain.

Une serre domestique ne peut, en aucun temps, servir à des fins commerciales.  Aucun produit ne peut y être étalé ou vendu.

Une serre domestique isolée doit être située à une distance minimale de 1 mètre du bâtiment principal.  Une serre domestique isolée ou attenante au bâtiment principal doit être située à une distance minimale de 2 mètres d’une ligne de terrain et à une distance minimale de 1 mètre d’une construction accessoire et d’un équipement accessoire.

Une serre domestique doit avoir une hauteur maximale de 4 mètres, sans toutefois excéder la hauteur du toit du bâtiment principal.  La superficie maximale d'une serre domestique est fixée à 20 mètres carrés.

La partie translucide d’une serre domestique doit être constituée de plastique ou de verre conçu spécifiquement à cet effet.

Un abri d'hiver ne doit, en aucun temps, servir de serre domestique. 
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FOYERS EXTÉRIEURS

Les foyers extérieurs sont autorisés pour les habitations unifamiliales et un seul foyer extérieur est autorisé par terrain.  Seuls les foyers extérieurs préfabriqués, brevetés et conçus spécifiquement à cet effet sont permis.

Un foyer extérieur doit être situé en marge arrière seulement et ce, à une distance minimale de 6 mètres d’un bâtiment principal, de toute construction accessoire et de tout équipement accessoire et, à une distance minimale de 10 mètres d’une ligne de terrain.

Un foyer extérieur doit respecter une hauteur totale de 3 mètres incluant la cheminée.  Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour un foyer extérieur :
3° la pierre;

4° la brique;

5° les blocs de béton architecturaux;

6° le pavé imbriqué;

7° le métal breveté et conçu spécifiquement à cet effet.

Un foyer extérieur doit être pourvu d'une cheminée elle-même munie d'une grille pare-étincelles.

FEU À CIEL OUVERT

Sachez que les feux à ciel ouvert sont interdits en tout temps sur le territoire de la Ville de Maniwaki.
Prévenez les accidents

Hydro Québec offre des conseils sur la sécurité : n’hésitez pas à les consulter

www.hydroquebec.com/securité
Info-excavation est un service gratuit de localisation de conduites souterraines qui pourrait vous éviter de mauvaises surprises.  Avant de creuser, de planter des arbres, d’installer une clôture, une piscine ou un spa, informez-vous auprès d’Info excavation, 72 heures à l’avance.

1-800-663-9228  ou  www.info-ex.com



